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5. Decide d'inscrire al' ordre du jour provisoire de 
sa trente-deuxieme session une question intitulee 
"Annee internationale des personnes handicapees". 
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31/124. Protection des droits de l'homme au Chili 

L'Assemhlee generale, 

Reaffirmant la responsabilite qui lui incombe en 
vertu de la Charte des Nations Unies de developper et 
d'encourager le respect des droits de l'homme et des 
libertes fondamentales pour tous, 

Rappelant que, conformement a la Declaration uni
verselle des droits de l'homme41 , tout individu a droit 
a la vie, a la liberte et a la surete de la personne et a le 
droit de ne pas etre arbitrairement arrete, detenu OU 

exile, ni soumis a la torture OU a des peines OU traite
ments cruels, inhumains ou degradants, 

Rappelant la Declaration sur la protection de toutes 
les personnes contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou degradants, qu'elle a 
adoptee a l'unanimite par sa resolution 3452 (XXX) du 
9 decembre 1975, 

Considerant que, dans sa resolution 3448 (XXX) du 
9 decembre 1975, l'Assemblee generale a exprime sa 
profonde angoisse devant les violations constantes et 
flagrantes des droits de l'homme qui ont eu lieu et qui 
continuent d'avoir lieu au Chili, y compris la pratique 
institutionnalisee de la torture et de peines ou traite
ments cruels, inhumains ou degradants, arrestations, 
detentions et exil arbitraires, 

Reaffirmant une fois de plus sa condamnation de 
toutes les formes de torture et de peines ou traitements 
cruels, inhumains ou degradants, 

Considerant que les appels anterieurs qu'elle a 
adresses aux autorites chiliennes, ainsi que Jes appels 
que leur ont adresses le Conseil economique et social, 
la Commission des droits de l'homme, la Sous
Commission de la Jutte contre les mesures dis
criminatoires et de la protection des minorites, 
!'Organisation internationale du Travail, !'Or
ganisation mondiale de la sante et !'Organisation 
des Nations Unies pour l'education, la science et la 
culture, pour demander le retablissement et la 
sauvegarde des droits de l'homme fondamentaux et 
des libertes fondamentales au Chili sont restes 
jusqu'ici sans echo, 

Ayant presentes a l' esprit Jes resolutions 8 (XXXI) 
et 3 (XXXII) de la Commission des droits de l'homme, 
en date des 27 fevrier 197542 et 19 fevrier 197643 , 

Tenant compte de la resolution 3 B (XXIX) de la 
Sous-Commission de la lutte contre Jes mesures dis
criminatoires et de la protection des minorites en date 
du 31 aout 197644, ' 

Ayant examine Jes rapports du Groupe de travail 
special charge d'enqueter sur la situation au Chili en ce 

41 Resolution 217 A (III). 
42 Voir Documents officiels du Conseil economique et social, 

cinquante-huitieme session, Supplement n" 4 (E/5635), 
chap, XXIII, sect. A. 

43 Ibid., soixantieme session, Supplement n" 3 (E/5768), 
chap. XX, sect. A. 

44 Voir E/CN.4/1218, chap. XVII, partie A. 

qui concerne les droits de l'homme45 , ainsi que les 
documents presentes par les autorites chiliennes46

, 

Prenant note de la declaration des autorites chilien
nes, en date du 16 novembre 1976, portee a !'attention 
de l' Assemblee generale dans une lettre du 
representant permanent du Chili47

, 

Felicitant le President et Jes membres du Groupe de 
travail special pour la fa<;:on minutieuse et objective 
dont le rapport a ete etabli, malgre le refus des 
autorites chiliennes de permettre au Groupe de se ren
dre au Chili en application de son mandat, 

Concluant que des violations constantes et fla
grantes des droits de l'homme fondamentaux et des 
libertes fondamentales continuent d'avoir lieu au 
Chili, 

I. Exprime sa profonde indignation devant les vio
lations constantes et flagrantes des droits de l'homme 
qui ont eu lieu et continuent d'avoir lieu au Chili, en 
particulier la pratique institutionnalisee de la torture et 
de peines ou traitements cruels, inhumains ou 
degradants, la disparition de personnes pour des 
raisons politiques, Jes arrestations, detentions et exil 
arbitraires et les cas de decheance de la nationalite 
chilienne; 

2. Demande une fois de plus aux autorites chilien
nes de retablir et de sauvegarder, sans delai, les droits 
de l'homme fondamentaux et Jes libertes fondamen
tales et de respecter pleinement les dispositions des 
instruments intemationaux auxquels le Chili est partie 
et, a cette fin : 

a) De cesser d'utiliser l'etat de siege ou d'urgence 
aux fins de violer les droits de l'homme et les libertes 
fondamentales et, compte tenu des observations du 
Groupe de travail special charge d' enqueter sur la 
situation au Chili en ce qui concerne Jes droits de 
l'homme, de reexaminer la base sur laquelle les dispo
sitions de l'etat de siege ou d'urgence sont appliquees 
en vue d'y mettre fin; 

h) De faire cesser la pratique de la torture et autres 
formes de peines ou traitements cruels, inhumains ou 
degradants suivie par les institutions publiques 
chiliennes, en particulier la Direccion de Intelligencia 
Nacional, et de poursuivre et de punir les responsa
bles; 

c) De clarifier immediatement la situation des per
sonnes dont la disparition est imputable a des raisons 
politiques; 

d) De liberer immediatement Jes personnes qui ont 
e_te arretees OU detenues arbitrairement sans inculpa
tton ou emprisonnees pour des raisons uniquement 
politiques; 

e) De liberer egalement Jes personnes qui soot 
detenues ou emprisonnees pour des actions ou des 
omissions qui ne constituaient pas des actes delictueux 
au moment OU elles ont ete commises; 

f) De garantir pleinement le droit d'haheas corpus 
(amparo); 

g) De mettre fin aux decheances arbitraires de la 
nationalite chilienne et de restituer cette nationalite a 
ceux qui en ont ete dechus; 

45 A/10285, annexe; A/31/253, annexe. 
46 A/C.3/31/4 a 6 et A/C.3/31/6/ Add. I. 
47 A/C.3/31/ 11. 
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h) De respecter le droit de toute personne de 
s'associer librement avec d'autres, y compris le droit 
de constituer des syndicats et d'y adherer pour 
proteger ses interets; 

i) De garantir le droit a la liberte intellectuelle; 

3. Deplore que, contrairement aux assurances 
qu'elles avaient donnees precedemment, les autorites 
chiliennes persistent dans leur refus de permettre au 
Groupe de travail special de se rendre au Chili en 
application de son mandat; 

4. Invite les Etats Membres, Jes organismes des 
Nations Unies et Jes autres organisations inter
nationales a prendre Jes dispositions qu'elles pourront 
juger appropriees pour contribuer au retablissement et 
a la sauvegarde des droits de l'homme et des libertes 
fondamentales au Chili, conformement aux buts et 
principes de la Charte des Nations Unies et se felicite 
des dispositions qui ont deja ete prises a cette fin; 

5. Invite la Commission des droits de l'homme a : 
a) Prolonger le mandat du Groupe de travail 

special, tel qu'il est actuellement constitue, pour qu'il 
puisse faire rapport a I' Assemblee generate !ors de sa 
trente-deuxieme session et a la Commission lors de sa 
trente-quatrieme session, avec les renseignements 
supplementaires qui pourront etre necessaires; 

b) Formuler des recommandations sur !'assistance 
humanitaire, juridique et financiere qu'il serait possi
ble d'apporter aux personnes arretees OU 

emprisonnees arbitrairement, aux personnes con
traintes de quitter leur pays et a leurs families; 

c) Examiner les consequences des diverses formes 
d'assistance foumies aux autorites chiliennes; 

6. Prie le President de la trente et unieme session 
de I' Assemblee generate et le Secretaire general 
d'aider de toutes les manieres qu'ils jugeront 
appropriees au retablissement des droits de l'homme 
fondamentaux et des libertes fondamentales au Chili. 

102" seance pleniere 
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31/125. Adhesion a la Convention de 1971 sur les subs
tances psychotropes et mise en application de 
ladite Convention 

L'Assemblee generate, 
Rappe/ant sa resolution 3443 (XXX) du 9 decembre 

1975, relative a la Convention de 1971 sur les subs
tances psychotropes48 , ainsi que sa resolution 3445 
(XXX) du 9 decembre 1975, relative a l'octroi d'un 
rang de priorite adequat au controle des stupefiants, 

Constatant avec satisfaction que ladite Convention 
est entree en vigueur le 16 aout 1976, 

Convaincue que cet evenement constitue une etape 
importante dans le developpement du controle interna
tional effectif du commerce licite et de la prevention 
du trafic illicite de substances psychotropes, par une 
mise en application rapide et adequate des dispositions 
de la Convention au niveau national et au niveau inter
national, 

48 Voir Documents officiels de la Conference des Nations Unies 
pour I' adoption d' un protoco/e sur les substances psychotropes, 
vol. I (publication des Nations Unies, numero de vente : F.73.Xl.3), 
quatrieme partie. 

Reconnaissant que, conformement a la resolution 
1576 (L) du Conseil economique et social, en date du 
20 mai 1971, un grand nombre d'Etats ont deja dans le 
passe applique provisoirement les mesures de controle 
prevues dans la Convention et ont volontairement 
coopere les uns avec Jes autres ainsi qu'avec les or
ganes internationaux de controle des drogues en four
nissant en particulier les informations pertinentes, ce 
qui devrait se poursuivre, 

Sachant cependant qu'un controle complet et ef
ficace exige une adhesion universelle a la Convention 
et en particulier !'adhesion des pays dans lesquels les 
substances psychotropes soot fabriquees, 

Consciente que la Convention entraine des 
responsabilites supplementaires importantes pour les 
organes de controle des drogues de l'Organisation des 
Nations Unies et pour !'Organisation mondiale de la 
sante, 

1. Reitere son appel afin que tous les Etats qui ne 
soot pas encore parties a la Convention de 1971 sur Jes 
substances psychotropes prennent rapidement les 
mesures necessaires pour y adherer, et prie le 
Secretaire general de transmettre cet appel aux 
gouvernements concernes; 

2. Lance un appel a toutes Jes parties a la Conven
tion et aux organes internationaux de controle des 
drogues pour qu'ils appliquent les dispositions de la 
Convention en adoptant les mesures legislatives et 
administratives appropriees telles qu'elles soot pre
vues dans la Convention; 

3. Invite le Secretaire general et le Directeur 
general de l'Organisation mondiale de la sante a pren
dre en consideration les responsabilites attribuees par 
la Convention aux organes de controle des drogues de 
!'Organisation des Nations Unies et a l'Organisation 
mondiale de la sante. 

/02" seance pleniere 
16 decembre 1976 

31/126. Assistance d'urgence en faveur des etudiants 
refugies sud-africains 

L' Assemhlee generate, 

Rappe/ant sa resolution 31/6 I du 9 novembre 1976, 
relative a la question intitulee '"Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain", 

Notant en particulier que le paragraphe 12 de ladite 
resolution invite les Etats Membres et les institutions 
specialisees a apporter, par des pro jets communs et 
par une assistance financiere d'urgence, une aide au 
Lesotho et a d'autres pays limitrophes de I' Afrique du 
Sud pour qu'ils puissent assurer les moyens 
d'enseignement necessaires au nombre rapidement 
croissant d'etudiants refugies d' Afrique du Sud, 

Preoccupee par l'afllux continue! des refugies et, en 
particulier, par le grand nombre d' etudiants sud
africains qui cherchent asile dans les Etats limitrophes 
du Botswana, du Lesotho et du Souaziland, faisant 
ainsi peser une lourde charge sur les ressources et les 
possibilites d'emploi limitees de ces pays, 

I. Reaffirme qu'il convient et qu'il est essentiel 
que la communaute internationale accorde une assis
tance humanitaire a tous ceux qui soot persecutes du 


